Reconnaissance a la naisance d un enfants

Par fatima8958, le 03/09/2013 a 23:24

mais alors pourquoi mon pere biologique a declare ma naissance, et a signer | acte avec le
representant de la mairie ou je suis nee...........

Par cocotte1003, le 04/09/2013 a 03:59

Bonjour, parce que n'importe qui aurait pu le faire, la voisine, le représentant de la maternité....

cela ne change rien votre pére devant la loi c'est le mari de votre mere, cordialement
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